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1 122 478 C’est le nombre de postes 
de travail salarié en Wallonie 
au 30 juin 2024

+32,9%; 4 954

+4,5%; 144 729

-0,2%; 62 838

+10,9%; 226 129

+31,7%; 18 941

-8,3%; 17 984

+10,7%; 6 116

+26,7%; 137 885

+11,0%; 465 161

+2,3%; 37 741
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1 Agriculture, sylviculture et pêche

2 Industries

3 Construction

4 Commerce, transports, horeca

5 Information et communication

6 Activités financières et d'assurance

7 Activités immobilières

8 Activités spécialisées et administratives

9 Adm., défense, enseignement, santé, social

10 Autres activités de services

Nombre de postes

30 juin 2014

30 juin 2023

30 juin 2024

Sources : Office national de Sécurité sociale (ONSS) - statistique décentralisée
* Les secteurs d’activité correspondent aux secteurs A10 utilisés dans les comptes nationaux (https://www.nbb.be/doc/dq/f_method/m_class_f.pdf)

Nombre de postes de travail salarié par secteur d’activité* aux 30 juin 2014, 2023 et 2024, taux de croissance  

Fiche L026-POS.TRAV.SAL. - dernières données régionales disponibles au 01/12/2025
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Sources : Office national de Sécurité sociale (ONSS) - statistique décentralisée
* Les secteurs d’activité A7 correspondent à un regroupement des secteurs A10 utilisés dans les comptes nationaux (https://www.nbb.be/doc/dq/f_method/
m_class_f.pdf)

Au 30 juin 2024, 37,3 % des postes des unités locales de moins de 20 travailleurs sont dans le secteur du commerce et de 

À

Postes de travail salarié par secteur* selon la taille de l’établissement, Wallonie, 30 juin 2024

A1 = Agriculture, sylviculture et pêche

A2 = Industrie manufacturière, industries extractives et autres

A3 = Construction

A4 = Commerce de gros et de détail, transports, hôtels et restaurants
A5 = Information et communication, finances, assurances, immobilier, activités spécialisées,
scientifiques, techniques, de services administratifs et de soutien

A6 = Administration publique, défense, enseignement, santé humaine et action sociale

A7 = Autres activités de services (culture, sport, associations, services personnels,…)
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sur les unités avec travailleurs salariés.

Sont comptés, en plus des travailleurs présents au 
dernier jour du trimestre, ceux dont le contrat de 
travail est suspendu mais non rompu (maladie, etc.) 
ainsi que ceux qui ne sont pas au travail le jour 
considéré pour diverses raisons (congé, grève, etc.).

Ruptures de série : en 2011-2012, les travailleurs en 
disponibilité préalable à la retraite ne sont plus 

pour tous les employeurs de déclarer l'unité 

Cependant, certains travailleurs d’entreprises 
étrangères ne peuvent être localisés dans une 
commune, mais seulement dans un arrondissement, 
une province ou une région.


